
1/3

Votre Carte de crédit de la Banque Laurentienne comprend un Programme de récompenses très 
complet1. Que vous ayez une Carte Récompenses Affaires ou Remises Affaires, vous avez accès au 
Programme de récompenses de la Banque Laurentienne.

Les récompenses obtenues seront converties à la fin du mois et vous donne accès à des 
offres uniques provenant de centaines de marque ! Les commerçants partenaires proposent 
régulièrement des offres mondiales ou locales qui bonifies vos récompenses.

Tous les Titulaires de carte peuvent obtenir des récompenses tout au long du cycle de facturation. 
Ces récompenses seront automatiquement appliquées au Solde du compte sur chaque relevé.

Programme de récompenses de la Carte de crédit  
de la Banque Laurentienne 

Pour accéder aux Récompenses Banque Laurentienne, veuillez vous connecter au tableau de bord  
de votre Compte et cliquer sur l’onglet Récompenses.

Comment accéder aux Récompenses Banque Laurentienne ?
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Il existe différentes manières d’obtenir des récompenses :

Comment obtenir des récompenses ?

Programme de remise en argent Programme de points 

Carte Remises Affaires : Le Programme de remise 
en argent repose sur un système d’accumulation de 
remises en argent lié au montant des Achats nets 
admissibles imputés au Compte durant le cycle de 
facturation, y compris les Achats effectués dans le 
cadre de notre Programme de points offert par les 
commerçants.
Le montant de la remise en argent dépend du 
montant total facturé et porté au Compte au cours du 
cycle de facturation :
•  Les premiers 3 000 $ facturés et portés au Compte 

pendant le cycle de facturation : 0,75 % de remise 
par dollar d’Achat net admissible imputé au Compte.

•  Tout montant supérieur à 3 000 $ facturé et porté au 
Compte pendant le cycle de facturation : 0,50 % de 
remise supplémentaire par dollar d’Achat net imputé 
au compte.

Carte Récompenses Affaires : Le Programme de 
points repose sur un système d’accumulation de 
points lié au montant des Achats nets admissibles 
effectués dans le cadre du Programme de 
Récompenses Banque Laurentienne offert par 
les commerçants et portés au compte pendant le 
cycle de facturation. Des points sont accumulés 
pour chaque dollar d’Achat net admissible effectué 
avec la Carte dans le cadre de notre Programme de 
récompenses offert par les commerçants.
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Récompenses offertes par les commerçants :

Offres À la carte Offres de la boutique en ligne

Obtenez des récompenses automatiquement et 
en temps réel lorsque vous payez avec votre Carte 
de crédit de la Banque Laurentienne chez les 
commerçants sélectionnés et affiliés au programme 
d’offres À la carte. Pour avoir droit aux offres À la 
carte, vous devez payer vos Achats en personne 
ou en ligne au moyen de votre Carte de crédit de la 
Banque Laurentienne.

Remarque : Les offres peuvent être modifiées de temps à 
autre ou encore être prolongées ou annulées à tout moment 
sans préavis. Elles peuvent aussi être annulées par les 
commerçants.

Obtenez plus de récompenses en faisant des Achats 
en ligne à partir des offres proposées sur la boutique 
en ligne Récompenses Banque Laurentienne. 
Pour accumuler des points, cliquez sur le 
lien  « Magasiner » associé à une offre de la 
boutique en ligne afin d’accéder au site Web du 
commerçant. Vous devez effectuer votre Achat en 
ligne pendant que la session dans votre Compte 
VISA Banque Laurentienne est active. Vous devez 
également payer avec votre Carte de crédit de la 
Banque Laurentienne pour profiter des offres de la 
boutique en ligne.

Remarque : Veuillez noter qu’une session est active pendant 
trois (3) heures à compter de l’arrivée sur la page du 
commerçant. Le fait de naviguer sur d’autres sites Web après 
le début d’une session peut mettre fin à votre admissibilité. 
Seuls les articles ajoutés au panier d’achat en ligne après le 
début d’une session sont admissibles à l’offre. Les détails de 
l’offre peuvent être modifiés de temps à autre.

Les remises en argent ou les points accumulés au cours du cycle de facturation d’un relevé seront 
automatiquement échangés et appliqués au Solde du compte chaque mois.

Comment utiliser les récompenses ?
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Pour du soutien supplémentaire, veuillez communiquer avec le Centre télébancaire au 1 800 252-1846  
ou avec votre coordonnateur ou coordonnatrice de centre d’affaires des Services aux entreprises.

Besoin d’aide ?

* Marque déposée de Visa Int. utilisée sous licence.

Les termes en majuscules qui ne sont pas définis dans le présent document ont la signification qui leur est attribuée dans l’Entente 
régissant l’utilisation des cartes Visa* Affaires Banque Laurentienne, telle que mise à jour.

1. Pour tous les détails sur les modalités du programme de récompenses, veuillez consulter les Modalités relatives au programme 
de récompenses Affaires.

https://www.banquelaurentienne.ca/fr/pdf/visaxp/modalites-programme-recompenses-affaires.pdf
https://www.banquelaurentienne.ca/fr/pdf/visaxp/modalites-programme-recompenses-affaires.pdf

